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Présentateur
Commentaires de présentation
L’attente initiale était de disposer de chiffres sur les contrats de professionnalisation sur le nouveau périmètre Auvergne-Rhône-Alpes, mais comme nous disposons également de données sur les contrats d’apprentissage nous avons décidé d’élargir le champ de l’étude afin d’avoir une vision globale de l’alternance sous contrat de travail. Et cette image de l’alternance est d’autant plus intéressante qu’elle pourra servir de point de comparaison plus tard avec des données post-reforme de l’apprentissage puisque la loi « pour la liberté de choisir son avenir professionnel » comporte un volet reforme de l’apprentissage.Sources :Apprentissage : comptage par remontée des Unités Départementales, Ari@ne pour le qualitatif (saisie par les chambres consulaires)Professionalisation : remontées par les OPCA sur Extrapro pour le quali (pas exhaustif), enquête nationale réalisée par la DARES pour recoller les volumes OPCA : Organisme Paritaire Collecteur Agréé (remplacés par OPCO : Opérateurs de Compétence) 



Présentation des dispositifs 
(avant réforme de 2018) 

Contrats d’apprentissage 

• Formation initiale 
• Jeunes de 16 à 25 ans (dérogations 

possibles) 
 

• Obtention d’un diplôme d’état ou 
titre à finalité professionnelle inscrit 
au RNCP 
 
 

• Ouvert aux entreprises du secteur 
privé et du secteur public non 
industriel et commercial 
 

Contrat de professionnalisation 

• Formation professionnelle 
• Jeunes de 16 à 25 ans, demandeurs 

d’emploi âgés de 26 ans et plus, 
allocataires de minima sociaux 

• Obtention d’un diplôme ou titre 
professionnel enregistré au RNCP, 
d’un CQP ou d’une qualification 
reconnue dans les classifications 
d’une convention collective nationale 

• Ouvert aux entreprises assujetties au 
financement de la formation 
professionnelle continue (hors Etat, 
collectivités territoriales et 
établissement publics administratifs) 

Présentateur
Commentaires de présentation
brève présentation ou rappel des deux dispositifs qui vont nous intéresser ici. Dispositions avant réforme.Le principe de l’alternance c’est d’alterner des périodes d’apprentissage théorique et de la pratique au sein des entreprises pour acquérir une expérience professionnelle et préparer un diplôme ou une certification reconnue.L’alternance sous contrat de travail regroupe en France le contrat d’apprentissage et le contrat de professionnalisation. D’autres formes d’alternance existent comme les stages alternés cependant notre étude se limite à ces deux types de contrats. Le contrat d’apprentissage relève de la formation initiale. Il est principalement destiné aux jeunes de 16 à 25 ans avec des dérogations d’âge possibles (cf étude P6). Les bénéficiaires préparent un diplôme d’état ou un titre professionnel inscrit au répertoire nationale des certifications professionnelles. Le contrat pro relève lui de la formation professionnelle, avec un rôle central donné aux branches professionnelles. En plus d’être destiné au jeunes de 16 à 25 ans comme l’apprentissage il est ouvert au demandeurs d’emploi de 26 ans et plus et aux allocataires de minima sociaux. Il vise l’obtention d’un diplôme ou tire professionnel enregistré au RNCP comme l’apprentissage mais aussi un CQP (certificat de qualification professionnel) ou une qualification reconnue dans les classifications d’une convention collective nationale.Il existe d’autres différences entre ces contrats notamment sur les temps de formation, la rémunération, les aides aux entreprises. Tout est a retrouvé à la page 6 de l’étude.RNCP : Registre National des Certifications ProfessionnellesCQP : Certificat de Qualification ProfessionnelleOPCA : Organisme Paritaire Collecteur Agréé (remplacés par OPCO : Opérateurs de Compétence) 
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Présentateur
Commentaires de présentation
Le plan de la présentation va suivre celui de l’étude. Dans un premier temps je vais vous présenter les principales caractéristiques des contrats en alternance, d’abord les contrats d’apprentissage puis les contrats de professionnalisation. Je vous les présente volontairement séparément car ils ne sont pas forcément comparables sur tous les points mais je terminerai cette 1ère partie par une diapo résumé/comparaison des deux dispositif.On s’intéressera ensuite aux établissements ayant recours à l’alternance : d’abord de manière générale (quel secteur, quel taille, quels contrats), puis on s’intéressera plus particulièrement aux entreprises multi-recours c’est-à-dire à celle qui ont embauché à la fois en contrat d’apprentissage et en contrat pro entre 2013 et 2016. Pourquoi s’intéresser à ces entreprises, parce qu’on verra dans la 1ère partie que sur un certain nombre de points les deux contrats se ressemblent et pourrait être utilisés indifféremment; se focaliser sur ces entreprises va nous donner des éléments de réponses à la question « Sont-ils utilisés de la même façon par ces entreprises ? ».Enfin dans une troisième partie je vous présenterai des cartes sur l’offre de formation en alternance dans la région qui ont été réalisées par ViaCompétences. 



Caractéristiques des contrats en alternance 

Présentateur
Commentaires de présentation
Les données utilisées dans cette partie sont principalement celles de l’année 2016 mais pour la présentation, nous avons rajouté quelques éléments chiffrés plus récents.



Les contrats d’apprentissage 

Quelles évolutions ? 

35 800 contrats en 2018 
(dont 4,2 % dans le secteur 
public) 

Par rapport à 2017 : 
- ↗ de 4,4 %  
- la part des contrats du 

secteur public recule de 
0,6 point 

Hausse de 48,7 % depuis 
2000 
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Présentateur
Commentaires de présentation
Quelles évolutions du nombre de contrats ? En 2018, 35 800 contrats enregistrées en Auvergne-Rhône-Alpes (34 300 contrats du privé et 1 500 contrats du public). Les contrats du secteur public représentent 4,2 % du total des contrats enregistrés.Par rapport à 2017, les  contrats enregistrés sont en hausse de 4,4 % et la part du secteur public recule de 0,6 points.Et puis sur plus longue période, on observe une hausse de 48,7 % par rapport à 2000. On voit en effet qu’au début des années 2 000, le nombre de contrats enregistré tournaient autour des 24/25 000 avant de rentrer dans une période de hausse régulière qui permet de passer la barre des 30 000 en 2004 et d’atteindre un pic de 35 000 en 2009 . Cette période correspond à plusieurs mesures cherchant à redynamiser l’apprentissage et renforcer le rôle des régions, ce qui peut expliquer cette hausse. Pour la période récente, après avoir atteint un pic en 2012 (36 600 contrats ouverts cette année-là), les entrées ont baissé en 2013 et 2014, probablement pour une conjonction de plusieurs facteurs (ralentissement éco, dégradation du marché du travail, fin des redoublements…). En fait, au-delà des petites variations d’une année sur l’autre, on a plutôt une stabilité depuis le début de la décennie.Et concernant l’apprentissage dans le secteur public, qui est possible depuis 1992, on voit qu’il s’est progressivement développé, et notamment sur les dernières années  puisqu’il est passé de 3,1 % des contrats en 2014 à 4,2 en 2018. Même s’il a légèrement reculé en sur la dernière année puisqu’il avait atteint un pic en 2017 (4,9 %). Et ça c’est en fait le résultat d’une volonté politique et de décisions prises lors de la conférence sociale de juillet 2014 qui fixait un objectif de recrutement de 10 000 apprentis  entre septembre 2015 et 2016. 



Les contrats d’apprentissage 
Quels bénéficiaires ? 

• Minorité de femmes : 31 % des bénéficiaires 

• Très jeunes : 78 % ont 20 ans ou moins, dont la moitié sont 
mineurs 

• 60 % étaient en scolarité avant leur contrat et 28 % étaient déjà 
en apprentissage 

• Peu ou pas diplômés : 

 
Niveau de diplôme ou titre le plus élevé obtenu à l’entrée 

Niveau bac +2 et plus 16 % 

Niveau bac 27 % 

Niveau CAP-BEP 23 % 

Aucun diplôme ni titre professionnel 32 % 

Présentateur
Commentaires de présentation
Les bénéficiaires de contrat d’apprentissage : Les femmes sont minoritaires puisqu’elles représentent 31 % des bénéficiaires en 2016, c’est un peu moins que la part en FE qui est de 34 %Les apprentis sont très jeunes puisque 78 % ont 20 ans ou moins et parmi eux la moitié sont des mineursAvant d’entrer en apprentissage ils étaient le plus souvent en scolarité (60 % d’entre eux) et 28 % étaient déjà en apprentissage (les 15 % autres étaient en recherche d’emploi ou autre situation)Ils sont plutôt peu ou pas diplômé puisque plus de la moitié à un niveau inférieur au baccalauréat.



Les contrats d’apprentissage 

Quels contrats? 
• Près des 2/3 des contrats signés pour 2 années scolaires 

• 45 % des bénéficiaires préparent un CAP-BEP (mais cette part 
recule au profit des formations de niveau bac +2 et plus) 

• Spécialités de formation : 

 Spécialités de formation 2016 

Domaine de la production 62 % 

Dont : Transformations agro-alimentaires, alimentation, cuisine 17 % 

Bâtiment 7 % 

Mécanique, électricité, électronique 16 % 

Domaine des services  36 % 

Dont : Commerce, vente 11 % 

Accueil, hôtellerie, tourisme 4 % 

Coiffure, esthétique 5 % 

Présentateur
Commentaires de présentation
Les contrats :Près des 2/3 sont signés pour une durée équivalente à 2 années scolaires Le niveau de diplôme le plus préparé est le CAP-BEP, c’est le cas de 45 % des contrats d’apprentissage. Mais la part en en léger recul entre 2014 et 2016 au profit des formations de niveau Bac+2 qui atteigne 32 % des contrats enregistrés en 2016.Concernant les spécialités de formation, la majorité des contrats d’apprentissage préparent à une formation dans le domaine de la production (62 % d’entre eux, soit 6 point de plus qu’en France entière), et plus précisément les formations en transformations agro-alimentaires, alimentation et cuisine concernent 17 % des contrats et celles en mécanique, électricité et électronique 16 % des contrats. Parmi les spécialités de formation du domaine de services, celle en commerce et vente attire tout de même 11 % des apprentis.



Les contrats d’apprentissage 

Quels employeurs? 
• Plus de la moitié des contrats sont signés par des établissements de 

moins de 10 salariés 
• Les établissements de 250 salariés et + représentent 3 % des employeurs 

ayant eu recours à l’apprentissage mais signent 10 % des contrats 
• Les secteurs d’activité : 

 
Industrie; 24% 

Commerce; 20% 

Construction; 19% 

Hébergement-
restauration; 11% 

Soutien aux 
entreprises; 7% 

Adm. publique, 
enseignement, 

santé humaine et 
action sociale; 5% 

Agriculture; 3% 
Autres; 11% 

Présentateur
Commentaires de présentation
Concernant les employeurs : Plus de la moitié des contrats sont signés par des établissements de moins de 10 salariés (54 %). Les entreprises de 250 salariés et plus représentent 3 % des établissements ayant eu recours à l’apprentissage mais signent 10 % des contrats puisqu’elles embauchent plusieurs apprentis. Elles doivent accueillir d’ailleurs au moins 5 % d’alternants dans leurs effectifs.Pour information, en FE ce sont près de 20 % des contrats d’apprentissage qui sont signés par les entreprises de 250 salariés même s’il y a probablement le poids de la région Ile-de-France qui doit jouer dans ce résultat. Attention on raisonne dans la suite en établissements, ce qui n’est pas le cas pour les publications nationales Concernant les secteurs d’activités, près d’1/4 des contrats sont signés dans l’industrie, 20 % dans le commerce et 19 % dans la construction. Bien qu’un peu plus minoritaire, le secteur de l’hébergement-restauration concentre tout de même 11 % des apprentis. Et à eux 4 ces secteurs d’activité représentent près des ¾ des contrats enregistrés. Même si on note un léger recul de la part des secteurs de la construction et de l’hébergement-restauration entre 2014 et 2016.



Les contrats de professionnalisation 

Quelles évolutions récentes ? 

27 000 contrats en 2017 

+9,3 % par rapport à 2016 

+18 % par rapport à 2013 

0

10000

20000

30000

2013 2014 2015 2016 2017

Embauches en contrat de professionnalisation 

Présentateur
Commentaires de présentation
Contrats de professionnalisation :Ici aussi j’ai rajouté l’année 2017 par rapport à l’étude (pas de données sur l’ensemble de l’année 2018 au moment de la préparation du diaporama) On ne remonte pas plus loin que 2013 en raison de plusieurs modifications intervenues en 2012 sur les procédure d’enregistrement des contrats et qui ont modifié le système d’information ce qui induit des ruptures de série.Ce qu’on peut dire c’est qu’il y a eu 27 000 embauches en contrats de professionnalisation en 2017 (pour rappel c’était 35 800 pour l’apprentissage).Par rapport à 2016 la hausse est conséquente puisqu’elle atteint 9,3 % et par rapport à 2013 elle est de 18 % puisqu’on voit que la hausse des embauches s’est progressivement accélérée ces dernières années. Il est plus difficiles de trouver des éléments d’explication, peut-être que certains d’entre vous en ont…



Les contrats de professionnalisation 

Quels bénéficiaires ? 
 

• 45 % de femmes et 55 % d’hommes 

• 46 % ont entre 21 et 25 ans, 23 % ont 26 ans et plus 

• 40 % sont en scolarité avant leur entrée, 26 % en 
recherche d’emploi et 13 % salariés 

• Déjà diplômés : 49 % ont un niveau bac +2 et plus à leur 
entrée et 32 % un niveau bac 

 

Présentateur
Commentaires de présentation
Parmi les bénéficiaires de contrats de professionnalisations on retrouve :45 % de femmes et 55 % d’hommes. C’est plus équilibré que les contrats d’apprentissage mais avec quand même une majorité d’hommes, ce qui n’est pas le cas en France entière ou on est à 50-50.Les bénéficiaires sont plus âgés que les apprentis : 46 % ont entre 21 et 25 ans et 23 % ont 26 ans et plus; puisque je rappelle que les contrats de professionnalisation sont ouverts aux demandeurs d’emploi de 26 ans et plus et aux bénéficiaires de minimas sociaux et finalement ce nombre de bénéficiaires de 26 ans il augmente moins vite que celui des tranches d’âge inférieur malgré les incitations financières mises en place pour le recrutement de ce public.Avant leur contrat de professionalisation, 40 % étaient en scolarité (7 points de plus qu’en FE, et 2 points de plus qu’en 2014), 26 % en recherche d’emploi (4 points de moins qu’en FE et 2 points de moins qu’en 2014) et 13 % étaient salariés.Enfin les bénéficiaires de contrats pro sont le plus souvent diplômés puisque quasiment la moitié à un diplôme de niveau bac +2 et plus à leur entrée et 32 % un niveau bac.



Les contrats de professionnalisation 

Quels contrats? 
 

• 95 % de CDD 
• Près des 2/3 des contrats sont signés pour une durée de 6 à 12 

mois 
• Les 3/4 préparent une certification enregistrée au RNCP autre 

qu’un CQP 
• Spécialités de formation : 

 Spécialité de la formation 2016 

Domaine de la production 21 % 

Domaine des services 74 % 

Dont : Commerce, vente 27 % 

Communication et information 10 % 

Services aux personnes 9 % 

Autres 3 % 

Présentateur
Commentaires de présentation
Concernant les contrats eux-mêmes, 95 % sont signés sous forme de CDD, les CDI sont donc très rares et cette situation s’est encore accentuée sur les deux dernières annéesPrès des 2/3 sont signés pour une durée de 6 à 12 mois (moins long que les contrats d’apprentissage), le reste ne dépasse pas deux ansPrès des ¾ préparent un diplôme ou titre professionnel reconnu par l’Etat et enregistré au RNCP autre qu’un certificat de qualification professionnel, c’est-à-dire le même genre de diplôme que l’apprentissage et cette part progresse de 5 points entre 2014 et 2016. Ensuite il y a la moitié restante qui prépare un CQP et l’autre moitié une qualification reconnue dans les classifications d’une convention collective nationale (12 %). Le mode de reconnaissance de la qualification varie évidemment avec la situation avant contrat (en scolarité, en recherche d’emploi…). Les spécialités de formation préparées sont principalement des spécialités du domaine des services (74 %), en particulier des formations en commerce et vente, communication et information et services aux personnes. A noter quand même que la part des spécialités de la production représente 3 points de plus qu’en FE.RNCP : Registre National des Certifications ProfessionnellesCQP : Certificat de Qualification Professionelle



Les contrats de professionnalisation 

Quels employeurs? 
• Les contrats sont signés par des établissements de toutes tailles 
• Les secteurs d’activité : 

 
Industrie; 22% 

Construction; 6% 

Commerce; 21% 

Soutien aux 
entreprises; 21% 

Transports et 
entreposage; 7% 

Activités 
financières et 

d'assurance; 6% 

Adm. publique, 
enseignement, 

santé humaine et 
action sociale; 5% 

Autres; 12% 

Présentateur
Commentaires de présentation
Concernant les employeurs maintenant.Les contrats sont signés par des établissements de toute taille, pas de caractéristiques spécifiques liées à ça.En revanche, concernant les secteurs d’activité si on note que c’est le secteur industriel qui signe le plus de contrats pro (et leur part est sensiblement plus importante qu’en France entière), on voit que l’ensemble du tertiaire représente 72 % des embauches en contrat de professionalisation, avec le secteur du commerce et celui du soutien aux entreprises qui pèsent chacun 21 % du total. Par contre, le poids des secteurs de la construction et de l’hébergement-restauration est nettement plus faible que pour l’apprentissage.



Contrat d’apprentissage VS Contrat de professionnalisation 

Contrat d’apprentissage 

• Bénéficiaires jeunes 

• Plus orienté 
industrie/artisanat 

• Peu diplômés et le niveau de 
diplôme le plus préparé est le 
BEP-CAP 

• Augmentation des entrées en 
apprentissage pour des 
formations de niveau au 
moins équivalent au bac 

 

Contrat de professionnalisation 

• Bénéficiaires plus âgés 

• Plutôt orienté services / 
commerce 

• Déjà bien diplômés 
 
 

• Les bénéficiaires préparent 
pour les ¾ un diplôme ou titre 
professionnel reconnu par 
l’Etat autre qu’un CQP et les 
salariés ou demandeurs 
d’emploi sont minoritaires 

Présentateur
Commentaires de présentation
Pour clôturer cette partie, voilà un petit tableau très synthétique permettant de comparer les deux dispositifs.Donc pour les contrats d’apprentissage on peut retenir que les bénéficiaires sont jeunes (avec 40 % sont mineurs), que les formations sont davantage orientées industrie/artisanat, que les bénéficiaires sont peu diplômés puisque 55 % n’ont pas le bac à leur entrée. 45 % préparent un BEP-CAP mais cette part est en recul et entre 2014 et 2016 l’augmentation des entrées en apprentissage est entièrement le fait des entrées de niveau au moins équivalente au bac. Donc élévation du niveau de diplôme préparé.Pour les contrats pro on est face à un public plus âgé, avec 23 % des bénéficiaires qui ont plus de 25 ans. Les formations sont davantage orientées services et commerce. Les bénéficiaires sont déjà bien diplômés puisque 80 % d’entre eux ont déjà le bac. Par contre, on a vu que même si le contrat pro relève de la formation professionnelle et est donc ouverte aux personnes engagées dans la vie active , le cas majoritaire reste quand même un jeune de moins de 26 ans en poursuite d’étude et préparant un diplôme ou titre professionnel reconnue par l’état donc finalement une situation assez proche de ce que permet le contrat d’apprentissage.Et donc comme le contrat d’apprentissage est de plus en plus utilisé pour la préparation de niveau de diplôme plus élevé, on peut se demander si la frontière entre les deux contrats n’est pas de plus en plus floue et si les deux contrats ne se font pas un peu concurrence. 



Les employeurs ayant recours à l’alternance 

Présentateur
Commentaires de présentation
On passe maintenant à la deuxième partie : les employeurs ayant eu recours à l’alternance entre 2013 et 2016. Donc dans la 1ère partie on avait une entrée contrat ici on va avoir une entrée entreprise utilisatrice.Pour précisions, les chiffres de cette partie se basent sur les entreprises ayant embauché un alternant entre 2013 et 2016 et dont on retrouve le contrat dans les systèmes d’information. Or ni celui des contrats d’apprentissage, ni celui des contrats pro n’est exhaustif (couvrent environ 95 % des contrats), on a donc une légère sous estimation des entreprises ayant eu recours à l’alternance.



Uniquement 
aux contrats 

d'aprentissage 

Uniquement aux 
contrats de 

professionnalisation

Aux deux 
types de 
contrats

Ensemble 

Agriculture 6% 0% 0% 6% 94%
Fabrication de denrées alimentaires, de boissons et de produits à 
base de tabac 34% 2% 4% 40% 60%
Cokéfaction et raffinage s s s s s
Fabrication d’équipements électriques, électroniques, 
informatiques ; fabrication de machines 13% 8% 14% 34% 66%
Fabrication de matériels de transport 15% 6% 14% 36% 64%
Fabrication d’autres produits industriels 9% 4% 4% 17% 83%
Industries extractives, énergie, eau, gestion des déchets et 
dépollution 3% 2% 3% 8% 92%
Construction 12% 1% 2% 15% 85%
Commerce ; réparation d’automobiles et de motocycles 7% 4% 2% 13% 87%
Transports et entreposage 3% 5% 2% 10% 90%
Hébergement et restauration 10% 2% 1% 12% 88%
Information et communication 3% 5% 2% 9% 91%
Activités financières et d’assurance 3% 4% 1% 8% 92%
Activités immobilières 1% 1% 0% 2% 98%
Activités scientifiques et techniques ; services administratifs et de 
soutien 3% 3% 1% 6% 94%
Administration publique, enseignement, santé humaine et action 
sociale 1% 1% 0% 3% 97%
Autres activités de services 5% 2% 1% 7% 93%
Total tous secteurs 5% 2% 1% 9% 91%

Etablissements 
n'ayant pas eu 

recours à 
l'alternance

Etablissements ayant eu recours à l'alternance

Les établissements de la région : quel recours à 
l’alternance? 

Présentateur
Commentaires de présentation
On commence par étudier l’ensemble des établissements de la région pour voir, secteur d’activité par secteur d’activité (en NAF38) lesquels utilisent l’alternance et à quel contrat ont-ils recours.La 1ère chose à remarquer, c’est déjà que 91 % des établissements de la région n’ont pas recours à l’apprentissage. Cette part varie selon les secteurs d’activité. Dans le secteur de la fabrication de denrées alimentaires ce sont 40 % des établissements qui ont eu recours à l’alternance sur la période 2013-2016 (contre donc 9 % pour l’ensemble des établissements). Et on peut dire que globalement le recours à l’alternance est plus important dans l’industrie. En revanche dans certains secteurs d’activité l’alternance est très peu présente comme dans les activités immobilières (seulement 2 % des établissements y ont eu recours) ou dans l’administration publique, l’enseignement, la santé humaine et l’action sociale même si ça s’explique en partie par le fait que les contrats pro ne sont pas ouvert au secteur public.On va s’intéresser plus précisément aux seuls établissements ayant eu recours à l’alternance dans la prochaine diapositive, mais on voit que lorsque les établissements ont eu recours à l’alternance, ils n’ont pas tous utilisé la même forme : il y a des secteurs d’activité qui utilisent plutôt uniquement l’apprentissage (fabrication de denrées alimentaires, construction, hébergement restauration, agriculture), d’autres pour lesquels le recours aux seuls contrats de professionnalisation est assez rependu (transport et entreposage, information et communication), et puis enfin dans certains secteurs d’activité, une part non négligeable des établissements à eu recours aux deux types de contrats (fabrication d’équipements électrique, fabrication de matériels de transport)



Les établissements ayant recours à l’alternance 

Part en nombre 
d’établissements 

Part en nombre 
de contrats 

Apprentissage exclusivement 61 % 42 % 

Contrat pro exclusivement 25 % 20 % 

Les deux types de contrats 14 % 38 % 

Total 100 % 100 % 

⇒ Les établissements ayant recours aux deux types de contrats sont en 
moyenne de taille plus importante (63 salariés contre 22 pour 
l’ensemble des établissements ayant eu recours à l’alternance) 

⇒ Les établissements ayant uniquement recours à l’apprentissage sont 
ceux de plus petite taille : 14 salariés en moyenne; et près de 80 % 
d’entre eux ont moins de 10 salariés  

Des spécificités liées à la taille de l’établissement… 

Utilisation des contrats en alternance, période 2013-2016 : 

Présentateur
Commentaires de présentation
Si on se concentre maintenant uniquement sur les établissements ayant eu recours à l’alternance entre 2013 et 2016, on en trouve 61 % qui ont eu exclusivement recours à l’apprentissage, 25 % seulement aux contrats de professionnalisation et 14 % aux deux types de contrats. En nombre de contrats cela représente 38 % des contrats en alternance qui sont signés par des entreprises multi-recours.On essaie de voir si la façon de recourir à l’alternance est différente selon les caractéristiques des établissements.Si on s’intéresse à la taille des établissements on note que les établissements ayant recours aux deux types de contrats sont en moyenne de taille plus importante (63 salariés contre 22 pour l’ensemble des établissements ayant eu recours à l’alternance), ce qui parait logique.On voit aussi que les établissements ayant eu uniquement recours aux contrats d’apprentissage sont ceux de plus petite taille : 14 salariés en moyenne et près de 80 % d’entre eux ont même moins de 10 salariés. 



Les établissements ayant recours à l’alternance 

… et à son secteur d’activité 

⇒ Les établissements ayant recours à tous les types de contrats : commerce   

⇒ Les établissements ayant recours aux deux types de contrats : plus fréquent qu’en 
moyenne parmi les établissements industriels  

⇒ Les établissements ayant uniquement recours à l’apprentissage : la construction, 
l’hébergement-restauration, la fabrication de denrées alimentaires , l’agriculture 

⇒ Les établissements utilisant exclusivement les contrats de professionnalisation : 
secteur de l’information et communication et celui des activités financières et 
d’assurances 

 

Présentateur
Commentaires de présentation
Si on regarde maintenant s’il existe des spécificités liées au secteur d’activité dans la façon de recourir à l’alternance (toujours sur les établissements ayant eu recours à l’alternance), on peut dire que :- Le secteur du commerce est surreprésenté quel que soit le recours à l’alternance : uniquement apprentissage, uniquement contrat pro ou les deux- Les établissements du secteurs industriels sont en moyenne plus représenté parmi les établissements multi-recours, notamment la fabrication d’équipements, de machines et de matériel de transport- Les établissements de la construction, de l’hébergement-restauration, de la fabrication de denrées alimentaires et de l’agriculture sont surreprésentés parmi les établissements ayant eu uniquement recours à l’apprentissage. - Et enfin les établissements de l’information et communication et des activités financières sont en moyenne plus présents parmi les établissement ayant eu seulement recours aux contrats de professionnalisation. 



Les établissements multi-recours 

• 14 % des établissements ayant eu recours à l’alternance entre 
2013 et 2016. En nombre de contrats cela représente 38 %  

• Quelles sont les spécialités de formation sur lesquelles le 
recours est le plus indifférencié ? 

Répartition des établissements selon leur recours aux contrats en alternance par spécialité de formation 

Spécialité de formation (NSF)

exclusivement des 
contrats 

d'apprentissage

exclusivement des 
contrats de 

professionnalisation

les deux types de 
contrats

Total

Domaine technico-professionnels de la production
Spécialités pluri-technologiques de production 44 28 28 100
Agriculture, pêche, forêt et espaces verts 49 17 34 100
Transformations 49 18 33 100
Génie civil, construction et bois 29 17 53 100
Matériaux souples 43 23 34 100
Mécanique, électricité, électronique 51 8 42 100
Domaines technico-professionnels des services
Spécialités plurivalentes des services 62 37 1 100
Echanges et gestion 9 35 55 100
Communication et information 15 55 29 100
Services aux personnes 27 11 62 100
Services à la collectivité 42 43 15 100

Présentateur
Commentaires de présentation
Dans les deux diapositives précédentes ont s’intéressait à l’ensemble des établissements ayant eu recours à l’alternance. On fait maintenant un zoom sur ceux ayant eu recours aux deux types de contrats.Comme on a vu précédemment, ils représentent 14 % des établissements ayant eu recours à l’alternance sur la période mais 38 % des contrats puisque ces établissements sont en moyenne de taille plus importante et embauchent de fait plusieurs alternants.Comme je vous l’ai dit en introduction, ces établissements nous intéressent car on va regarder s’ils ont recruté via les 2 types de contrats pour des postes équivalents ou si au contraire, les deux dispositifs sont complémentaires pour les entreprises. Pour ça on va s’intéresser aux spécialités de formation suivies par leurs alternants et le niveau de diplôme qu’ils ont. La question c’est ont-ils embauché indifféremment en contrat d’apprentissage et en contrat de professionnalisation ou ont-ils utilisés les deux contrats mais pour des postes différents?Pour le moment on regarde seulement les spécialités de formation suives par les alternants des établissements multi-recours. Pour chaque spécialité de formation on regarde la part des établissement multi-recours qui ont utilisé seulement le contrat d’apprentissage pour le recrutement d’un alternant de cette spécialité, ceux qui ont utilisé seulement le contrat de professionnalisation et ceux qui ont utilisé les deux, c’est le sens de ce tableau. Donc on voit que c’est pour le recrutement d’alternants se formant au génie civil, construction et bois, aux échanges et gestions et aux services aux personnes que le recours est le plus indifférencié puisque c’est pour le recrutement d’alternants dans ces spécialités de formation que la part des entreprises ayant utilisé les deux types de contrats dépasse les 50 %. (plus la case est verte plus le phénomène est important).Sinon on remarque que pour le recrutement d’alternants se formant dans le domaine technico-professionnels de la production, le recrutement se fait même au sein des entreprises multi-recours davantage uniquement en contrat d’apprentissage. Pour les spécialité de formation du domaine des services c’est assez partagé.



Les établissements multi-recours 

• Spécialité de formation et niveau de diplôme :  
⇒Recrutement plus « spécialisé » 
⇒Excepté :  

• Pour les établissements ayant embauché un alternant se formant 
aux échanges et gestion et détenant un bac + 2 

• parmi les entreprises ayant embauché un alternant se formant aux 
services aux personnes et ayant un diplôme de niveau CAP-BEP 

 
=> Il existe des habitudes de recrutement liées aux 
profils des personnes recrutées, en plus de celles liées 
au secteur d’activité ou à la taille des entreprises. Peut 
dépendre aussi de l’offre de formation disponible 

Présentateur
Commentaires de présentation
Si on va maintenant un peu plus loin et qu’on regarde par spécialité de formation et niveau de diplôme, on se rend compte que les établissements multi-recours n’ont que très peu embauchés deux alternants se sortant à la même spécialité et ayant un même niveau de diplôme mais étant sous des contrats d’alternance différents.Donc même si les établissements multi-recours ont embauché à la fois en contrats d’apprentissage et en contrat de professionnalisation, ce n’est pas le plus souvent pour les mêmes types de poste qu’ils ont utilisé les deux types de contrat. Il y a tout de même deux cas pour lesquels le recours est plus indifférencié c’est pour le recrutement d’alternant se formant aux échanges et gestion et détenant un bac +2 et pour le recrutement d’un alternant se formant aux services aux personnes et ayant un diplôme de niveau CAP-BEP puisque dans ces 2 cas, la part des entreprises ayant utilisé les 2 types de contrats pour ces mêmes profils est un peu plus important qu’en moyenne (39% et 37 %).Donc on voit quand même qu’il existe des habitudes de recrutement liées au secteur d’activité, à la taille des entreprises ou aux profils des personnes recrutées. Le fait d’avoir recours à l’un ou l’autre des contrats ou pour les alternants de signer l’un ou l’autre des contrats peut également dépendre de l’offre de formation existante sur le territoire. 



Cartographie de l’offre de formation en alternance 

Présentateur
Commentaires de présentation
Et pour illustrer cela, ViaCompétence a contribué à l’étude en faisant quelques cartes sur l’offre de formation en alternance dans la région.Il s’agit juste d’éléments sur le nombre de sections ouvertes. Nous n’avons pas d’éléments sur les taux de remplissage des sections par exemple, ou sur l’insertion à la sortie.Pour cela, il faudrait se retourner, pour l’apprentissage au moins, sur des données du rectorat, ou sur les résultats d’une enquête complémentaire sur l’insertion, l’enquête Insertion Professionnelle des Apprentis, réalisée par la Région avec les Rectorats. 



Cartographie de l’offre de formation 
Les sites et sections de formation dans la région 

784 certifications distinctes pour l’apprentissage et 992 pour les contrats 
de professionnalisation 

Présentateur
Commentaires de présentation
La 1ère carte concernent les sites et sections de formation dans la région. En gris ce sont les sites, et en bleu les sections. En foncé, l’apprentissage, et en clair, les contrats de professionnalisation.A la rentrée scolaire 2018, on trouve dans la région 454 établissements d’apprentissage avec environ 2400 sections de formation et 375 sites proposant au moins une formation en contrat de professionnalisation proposant en tout environ 3360 sections de formation.Le Rhône concentre plus du quart des établissements et le tiers des sections ouvertes en alternance. Certains départements présentent peu de sites mais beaucoup de sections comparativement à leur nombre de site comme le Puy-de-Dôme (9,7 sections par établissement). A l’inverse, d’autres comme la Haute-Savoie présentent moins de sections mais un nombre d’implantation de site plus important (5,6 sections par établissements)



Cartographie de l’offre de formation en alternance 
Les spécialités de formation proposées en alternance 

Présentateur
Commentaires de présentation
Cette deuxième carte présente les spécialités de formation proposées en alternance.En rose ce sont les formations du domaine disciplinaire (très peu présentes, correspondent au formation généralistes), en gris c’est celles des domaines de la production et en bleu celles des services. Comme dans la carte précédente, l’apprentissage est en foncé et les contrats de professionnalisation en clair.On retrouve la forme de spécialisation vue au début de la présentation : l’apprentissage plutôt tournée vers la production, la professionnalisation vers les services.Dans la région, 65 % des sections ouvertes en apprentissage propose des spécialité de formation de la production. Cette part est plus élevée dans l’Ain, l’Allier et la Haute-Loire, tandis qu’en Ardèche les sections ouvertes à l’apprentissage dans le domaine des « services » sont plus nombreuses que celles proposant des formations orientées « production ».Pour les contrats pro, l’offre de formation est plus tournée vers les spécialités de formation des services avec 71 % du total des sections ouvertes. C’est encore plus vrai dans le Puy-de-Dôme et en Savoie. En revanche, dans l’Ain, la moitié des sections ouvertes aux contrats de professionnalisation relève du domaine de la « production »D’autres l’étude vous retrouverez deux autres cartes rentrant plus dans le détail des spécialités ouvertes en apprentissage et en contrat de professionnalisation si ça vous interesse.



Conclusion 

• Même s’ils peuvent toucher un public commun et 
coexister dans certaines situations, les deux 
dispositifs présentent des spécificités liées au profil 
des bénéficiaires, au secteur d’activité de 
l’établissement ou encore à l’offre de formation 
présente sur le territoire 
 

• Modification du paysage de l’apprentissage à venir 
avec la loi « Liberté de choisir son avenir 
professionnel » promulguée en septembre 2018. 

Présentateur
Commentaires de présentation
Pour conclure, on peut dire que même s’ils peuvent toucher un public commun et coexister dans certains cas, les deux dispositifs présentent des spécificités liées au profil des bénéficiaires, au secteur d’activité de l’entreprises et localement à l’offre de formation présente.Le paysage de l’apprentissage risque d’être modifié dans les années à venir en raison de la réforme en cours induite par la loi « Liberté de choisir son avenir professionnel », qui introduit notamment des changements en terme d’âge légal (jusqu’à 30 ans pour tous), de financement des CFA, de rémunération des apprentis, des aides aux employeurs et bien d’autres choses.



Merci de votre attention 

Etude disponible sur:  
http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

Rubrique:  
Etudes et Statistiques - Les publications du SESE 
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